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Réglementation thermique des bâtiments d'habitation collectifs neufs
Question écrite n° 26692

Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur la récente
prolongation jusqu'au 31 décembre 2020 de la dérogation accordée aux bâtiments d'habitation collectifs neufs,
pour se conformer à la réglementation thermique (RT) 2012. Cet arrêté du 2 janvier 2020 prolonge ainsi le
dispositif existant qui autorise une consommation énergétique moyenne des bâtiments résidentiels collectifs
nouveaux, de 57,5 kilowattheures (kWh) par m2 et par an, contre 50 kWh/m2 et par an prévus par la RT 2012,
appliquée depuis janvier 2013. De nombreux acteurs comme le Réseau pour la transition énergétique (Cler), le
collectif Effinergie, ou bien encore d'autres syndicats professionnels impliqués pour la transition énergétique
sont préoccupés par cette nouvelle dérogation, qualifiée de « perpétuelle ». Cet arrêté permet de fait au
logement collectif neuf de bénéficier d'une dérogation de 15 % de consommation énergétique annuelle
supplémentaire par mètre carré. Si cela se confirme, la RT 2012 n'aura ainsi jamais été appliquée pour les
bâtiments collectifs. Prolonger une nouvelle fois cette dérogation ralentira l'atteinte des objectifs de
développement des énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique et donne un très mauvais signal pour la
future réglementation environnementale. Ceci est d'autant plus préoccupant que le Gouvernement mène en
parallèle une politique visant à limiter la construction des maisons individuelles qui, elles, respectent ces
nouvelles normes environnementales. Les maisons sont de fait donc 15 % moins énergivores que les logements
collectifs. Aussi, elle souhaiterait savoir ce que compte faire le Gouvernement pour rassurer l'ensemble des
acteurs sur sa politique d'efficacité énergétique dans le bâtiment qui est une priorité affichée depuis le début de
la XVe législature.

Données clés

Auteur : Mme Lise Magnier
Circonscription : Marne (4e circonscription) - UDI, Agir et Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 26692
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé :  Transition écologique et solidaire 
Ministère attributaire :  Transition écologique et cohésion des territoires 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 119118 février 2020
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE26692
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720230
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO766505
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791599
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202007.pdf

